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Accord économique avec l'Allemagne 

Dans sa séance de mercredi 31 mars écoulé, 
Je Conseil fédéral a entendu M. le ministre 
Stucki faire un rapport sur les négociations qu'il 
a conduites à Berlin juste avant Pâques. Le 
Conseil fédéral a approuvé les arrangements 
conclus à l'issue de ces négociations. 

Ces pourparlers ont eu pour principal objet 
de jeter une lumière aussi complète que pos
sible sur les détails et les conséquences de la 
proposition allemande du 8 mars concernant 
la réforme complète du régime des paiements 
germano-suisses. Us devaient permettre au Con_ 
seil fédéral de décider, s'il y avait lieu, d'ouvrir 
des négociations proprement dites sur la base 
de cette proposition. La lumière est faite et 
il convient pour l'instant que la Suisse examine 
attentivement la proposition allemande. Le Con
seil fédéral se déterminera probablement avant 
la fin d'avril, de sorte que les négociations pour , 
ront être engagées à Berlin au début de mai. 
En attendant, les accords actuellement en vi
gueur ont été prorogés jusqu'au 30 juin, après 
avoir subi des modifications sans importance. 

Statut commercial franco-suisse 

Mercredi soir, 31 mars écoulé, ont été signés 
$ Berne par M. AJphand, ambassadeur de 
France, et par M. Stucki, délégué du Conseil 
fédéral pour le commerce extérieur, les nou
veaux accords qui constitueront désormais le 
statut commercial entre la France et la Suisse. 

Histoire de l'Horlogerie suisse 

Naissance et développement de l 'horlogerie 
à St-Imier. 

Par Marius FALLET 

III. (Fin) 

La période de 1730 à 1760 marque l'éclosion de 
l'horlogerie à St-Jniier; celle *dc 1760 à 1790 la phase 
de sa pleine maturité. Si ce village vivant et pros
père n'a pas été le berceau de l'horlogerie ergué-
lienne, du moins ne tarda-t-il pas à devenir avec les 
ans, le centre horloger de beaucoup le plus important 
de toute la région. 

Ce qui frappe le plus pendant le premier demi-siècle 
d'activité horlogère à St-Imier, c'est la prédominance 
de la fabrication de la boîte de montre en argent et en 
or. Les monteurs de boîtes et les horlogers de St-Imier 
travaillent surtout pour les établisseurs-négociants des 
Montagnes neuchâteloises, plus particulièrement ceux 
de La Chaux-de-Fonds. Ils sont aussi les fournisseurs 
habituels de producteurs de la montre établis en Er-
guel: à la Ferrière, à Renan et ailleurs. A la longue, 
cette dépendance leur pèse. Une certaine rivalité se 
dessine et devient de plus en plus manifeste, notam
ment entre les monteurs de boîtes des Montagnes neu
châteloises et ceux de St-Imier, car les Erguéliens 
sont désormais en possession de tous leurs moyens. 
N'ont-ils pas été à l'école des Neuchâtelois? 

A la date du 1er juin 1770, le Grand Bailli d'Erguel, 
D. Imer de Neuveville, écrit au Prince-Evêque de Bale, 
seigneur temporel du Jura bernois actuel, ce qui suit: 
« Depuis quelque temps et par émulation, l'orfèvrerie, 
tant en or qu'en argent, notamment la fabrication des 
boîtes de montres, fait des progrès si considérables 
dans la partie supérieure de I'Erguel qui avoisine Le 
Loclc et La Chaux-de-Fonds, que je crois être de mon 

Les signatures ont été échangées en présence, 
du côté français, de MM. Hervé Alphand, di
recteur des accords commerciaux, et Juge, Minis
tre plénipotentiaire, attaché'commercial, du côté 
suisse de MM. Pierre Vieh, conseiller de léga
tion, et Eric Bonhôte, chef de section au Dépar
tement fédéral de l'économie publique. 

Ces accords ont pour base les conversations 
tenues à Genève et à Paris entre M. Paul Bastid, 
Ministre du commerce, et M. Walter Stucki, 
délégué du Conseil fédéral pour le commerce 
extérieur, en vue de rechercher par l'assou
plissement des mesures de contingentement la 
possibilité d'accroître le volume des échanges, 
dans l'esprit des recommandations de l'accord 
tripartite conclu à la suite de l'alignement moné
taire. 

Les négociations, qui ont commencé le 1er 
février dernier, se sont poursuivies dans une 
atmosphère de cordiale collaboration. 

La multiplicité des textes en vigueur rendait 
nécessaire la codification à laquelle il a été 
procédé et qui mettra fin a u s divergences d'in
terprétation et aux difficultés d'application du 
régime précédent. 

Les négociateurs ont cherché a réaliser une 
solution d'équilibre, tenant compte de tous les 
aspects des relations économiques franco-suisses. 
Cette solution assure à chacune des deux par
ties la consolidation des avantages déjà obtenus 
ainsi que de nouvelles et importantes facilités 
susceptibles de développer les courants com
merciaux. 

L'ensemble des dispositions convenues s'appli
que aux colonies et aux protectorats français et 
permet à la Suisse d'accroître ses débouchés sur 

devoir d'en resservir Votre Altesse en lui observant 
que pour soutenir et assurer la bonne réputation des 
fabrications de ce genre, il importe qu'il plût à V. A. 
faire émaner quelque règlement à ce sujet... .l'ose 
prendre la liberté de joindre ici, ceux qui, sur cet ar
ticle et branche de commerce fort étendue dans l'Etat 
de Neuchâtel et Valangin, y ont actuellement vigueur 
par arrêt du Conseil d'Etat de Neuchâtel des 24 sep
tembre et 9 décembre 1754 et encore du 12 mai 1767... » 

« Comme la partie la plus considérable des ouvrages 
qui se font en Erguel, et notamment dans la paroisse 
de St-Imier, est la fabrication de boîtes de montres, 
tant en or qu'en argent, et que le principal écoulement 
et la destination sont pour Le Locle et La Chaux-de-
Fonds, nos ouvriers auraient, dès là intérêt à ce qu'il 
plût à Votre Altesse de rapprocher autant que pos
sible son ordonnance des règlements précités du Conseil 
d'Etat de Neuchâtel... » 

Le Grand Bailli soumet au Prince-Evêque des pro
positions concrètes en ce qui concerne le titre des 
matières d'or et d'argent et leur contrôle par des 
essayeurs-jurés. 

La concurrence avec les Montagnes neuchâteloises 
était devenue plus vive et, pour être mieux à même 
de la soutenir, les monteurs de boîtes erguéliens avaient 
besoin de cet appui officiel, sous la forme d'un règle
ment, qui leur fut accordé. 

Mais l'heure de l'autonomie horlogère des Erguéliens 
n'avait pas encore sonné. En revanche, la tourmente 
révolutionnaire et l'épopée napoléonienne marquèrent, 
surtout à St-Imier, un tournant décisif de l'évolution 
horlogère vers l'indépendance industrielle et commer
ciale de I'Erguel. 
• La Révolution française m i t ' à mal l'industrie gene
voise et neuchâteloise. Le bouleversement pour ainsi 
dire général des marchés horlogers causa au négoce 
neuchâtelois des difficultés sans nombre et parfois 
insurmontables. La domination française sur l'Ancien 
Evêché de Bâle, de 1791 à 1815, par contre, favorisa 

ces marchés en même temps qu'il assure en 
Suisse aux produits français d'outre-mer une 
place intéressante. 

Les accords signés constituent, dans l'esprit 
des deux gouvernements, une première étape 
dans la voie d'un retour à des méthodes plus 
libérales de commerce international. 

Exportation d'horlogerie suisse 
en France 

Le « Journal Officiel français » publie un dé
cret au terme duquel sont abrogées les disposi
tions du décret du 15 janvier 1936, modifiant la 
tarifiation douanière de certains articles d'horlo
gerie originaires ou en provenance de Suisse. 

En conséquence, les produits visés par le 
décret du 15 janvier 1936, soit: mouvements à 
l'état d'ébauches ou de finissage, etc., mouve
ments avec échappement fait ou seulement em
pierrés, etc., les mouvements entièrement finis, 
les porte-échappements importés isolément pour 
petit volume, quel que soit l'état d'avancement, 
les montres finies, sans complication de système, 
les montres finies, compliquées, les boîtes de 
montres et articles assimilés et parties détachées 
de boîtes, les fournitures brutes ou finies, en 
métal précieux ou non, etc., pourront être im
portés en France sans la facture d'importation 
(jaune) de la Chambre suisse de l'horlogerie, 
valant admission au tarif minimum. 

La présentation de cette facture n'est plus 
exigée par la Douane française à partir du 
7 avril 1937, qui admet de plein droit tous les 
envois d'horlogerie de Suisse indistinctement 
au tarif minimum. 

les Erguéliens et leur mouvement d'émancipation. Ils 
organisent désormais avec force et méthode l'établis-
sage et le négoce de la montre. 

A St-Imier, les chefs de ce mouvement se recrutent 
parmi les familles dirigeantes de la fabrication de la 
boîte: les .Taquet, les Mcyrat, les Véron, les Flotron 
et d'autres. Peu après 1791, la plupart continuent la 
production de la boîte, mais en y ajoutant l'établisse
ment et le commerce direct de la montre. En Erguel, 
les faiseurs d'ébauches et de pièces détachées ne font 
pas défaut. La fabrication mécanique s'implante et 
permet une production plus rapide. La Fabrique d'ébau
ches de Fontainemelon fut pour les établisscurs er
guéliens un auxiliaire puissant. C'est la troisième 
phase de l'évolution horlogère à St-Imier qui commence. 

Josué .Taquet, monteur de boîtes et établisseur, achète 
des ébauches à Fontainemelon en 1797 et 1798; Victor 
Jaquet en 1797. 

Les chefs de la maison Meyrat frères, négociants 
en horlogerie à St-Imier sont Théodore-Louis Meyrat 
et Pierre-Frédéric Meyrat. En 1795 et 1797, ils achètent 
des ébauches à Fontainemelon. Dès 1799, les frères 
Meyrat transfèrent leur maison à La Chaux-de-Fonds, 
sans abandonner leur siège de St-Imier. 

De décembre 1794 à juillet 1795, le monteur de 
boîtes JonaSrPierre Meyrat achète 84 mouvements à 
Fontainemelon; il y fait une nouvelle commande d'é
bauches en 1797. 

Charles-Philippe Meyrat, négociant en horlogerie, 
achète à Fontainemelon 394 mouvements en 1795 et 272 
en 1796. Le 9 juin 1795, Meyrat signe une traite de 
1200 livres de France sur lui-même, payable à Franc
fort au domicile de MM. Heydcr & Cie, à trois 
semaines de date de la foire de septembre, et le 21 
novembre de la même année, il signe une traite, de 
844 livres de France, payable à la foire de Pâques 
1796 à Francfort. Meyrat donne aussi en paiement à 
la Fabrique de Fontainemelon 4 pièces de Limoges de 
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Ouverture de la Foire de Bale 

C'est le samedi 3 avril que s'est ouverte, avec 
le cérémonial habituel, la 21ème Foire Suisse 
d'Echantillons. 

La presse, grande dispensatrice de la propa
gande pour des manifestations de ce genre, était 
naturellement aux honneurs, cette première jour
née de la Foire lui étant à peu près exclusive
ment consacrée. 

Certains points intéressants sont à relever dans 
l'allocution de bienvenue prononcée par M. le 
Dr. Meile, Directeur de la Foire. Il a notamment 
relevé le fait que c'est la première Foire qui 
ait heu après la dévaluation du franc suisse; les 
augures paraissent être favorables, vu la reprise 
économique qui se manifeste non seulement en 
Suisse, mais dans le monde entier. 

Le nombre des exposants à la Foire de 1937 
est de 1.257, contre 1.248 l'année dernière. 
Depuis son origine, la Foire a dû s'agrandir à 
quatre reprises et elle occupe cette année une 
surface de 16.000 m2. 

Souhaitons avec M. Meile que la Foire de 
1937 soit le point de départ d'un redressement 
économique durable. 

Une mention spéciale dans son allocution 
d'ouverture a été faite par M. le Dr. Meile à 
l'exposition d'horlogerie. II a relevé le fait que 
le stand de l'horlogerie est d'une importance 
plus grande que l'année dernière, ce qui a 
rendu nécessaire l'agrandissement des locaux 
mis à disposition de cette industrie. 

Le visiteur qui, chaque année, a l'occasion de 
suivre le développement de la Foire n'aura pas 
manqué de constater combien l'exposition d'hor. 
logerie tend vers l'amélioration, tant au point 
de vue de la richesse et de la qualité des pièces 
présentées qu'au point de vue de la présenta
tion elle-même. On peut dire, sans conteste, 
que le Salon de l'horlogerie est le bijou de la 
Foire, aussi les visiteurs ne manquent-ils pas de 
s'y attarder et d'admirer les remarquables pro
duits de l'industrie horlogère suisse. 

Si, ainsi que l'a laissé espérer M. le Dr. Mèile, 
l'affluence des visiteurs de l'étranger est plus 
grande que par le passé, nous ne doutons pas 
que l'exposition de l'horlogerie à la Foire de 
Bale ne devienne un bon moyen de propagande 
générale pour l'industrie horlogère suisse. 

Souhaitons, pour terminer, aux maisons d'hor
logerie qui ont fait l'effort de participer à la 
Foire de 1937 un plein succès publicitaire et 
commercial. 

15 aunes chacune. En 1798, il lui passe une nouvelle 
commande d'ébauches. 

En 1798 et 1799, Fontainemelon livre des ébauches 
au monteur de boîtes Jean-François Meyrat, soit par 
son bureau de La Chaux-de-Fonds et par l'intermédiaire 
de Gagnebin, messager de St-Imier à La Chaux-de-
Fonds, soit par le sieur Humbert ou les sieurs Daniel 
et Isaac Benguerel, chefs de la Fabrique, lesquels se 
rendent régulièrement au Bugnenet pour y rencontrer 
les établisseurs erguéliens ou leurs mandataires. Par
fois, les Erguéliens doivent se rendre jusqu'à Dom-
bresson, où la Fabrique de Fontainemelon a un dépo
sitaire en la personne du commissionnaire Kramer. 
Le 3 août 1799, Fontainemelon tire sur Jean-François 
Meyrat une lettre de change au domicile des frères 
Meyrat, négociants à La Chaux-de-Fonds. En cette 
année, les registres des habitants de la Vieille Chaux-
de-Fonds portent, en effet, cette inscription: « Jean-
François Meyrat chez les frères Meyrat ». Jean-François 
n'en continuait pas moins sa fabrication de boîtes et 
son établissage de montres à St-Imier. 

Les Véron ne restèrent pas en arrière. Du 15 juin 
au 6 décembre 1795, David-Louis Véron, marchand 
horloger à St-Imier achète en 21 fois 604 mouvements 
à Fontainemelon. 

Philippe-Florian Véron-Robert, monteur de boîtes 
et horloger à St-Imier commande des ébauches à la 
même fabrique, en 1794, 1795, 1798 et 1799. 

En 1804, Louis-Ferdinand Véron, marchand horloger 
de St-Imier, est client de Fontainemelon. 

Dans les années 1797 et 1799, Charles-Frédéric Flo
tron et François-Louis Flotron achètent une infime par
tie de leurs ébauches à Fontainemelon. Le 18 mai 1799, 
la Fabrique envoie au Bugnenet à l'adresse d'Isaac 
Flotron 501/2 douz. d'ébauches, soit 605 pièces, « à 
prendre ou à rendre dans les 3 mois». 

Jacob-Louis Nicolet est client de Fontainemelon en 
1797. C'était un joyeux compagnon. Longtemps une 
tradition tenace conserva de lui ce trait: « Quand Nico-

Prescriptions étrangères 
en matière de deviser 

(Des Informations économiques, OSEC, Lausanne) 

Allemagne 
Prolongation de l'accord de compensation avec la Suisse. 

L'accord de compensation germano-suisse a été pro
longé jusqu'au 30 juin 1937 avec quelques modifications 
sans importance. Entre temps les pourparlers au sujet 
d'une nouvelle réglementation du trafic des paiements 
entre la Suisse et l'Allemagne continueront. 

Costa-Rica 
A propos de la nouvelle loi en matière de devises. 

Dans le No. du 10 mars, nous avons parlé de la 
nouvelle rédaction de la loi en matière de devises, en 
particulier du contrôle des importations. Nous tenons 
à ajouter que la nouvelle loi ne prescrit en aucune 
manière quelle marchandise et dans quel pays les 
importateurs doivent acheter. Il s'agit plutôt de dresser 
une statistique des demandes auxquelles les offices 
de devises doivent s'attendre dans les mois à venir. 
L'inscription des commandes dans le registre des 
importations ne garantit pas que les devises soient 
disponibles au moment du paiement. Les commandes 
inscrites jouissent simplement d'une préférence lors 
de l'octroi des devises. Il est important de ce fait 
que les représentants de maisons suisses annoncent 
leurs commandes. Il convient cependant de constater 
une amélioration considérable sur le marché des de
vises. Les demandes d'octroi sont pour ainsi dire tou
jours prises en considération, sauf dans le cas où il 
s'agit de pays dont le commerce accuse un passif en 
défaveur de Costa-Rica, ce qui n'est pas le cas pour 
la Suisse. 

Hongrie 
Régime des compensations hungaro-suisses. 

L'accord sur le trafic des marchandises et la règle
ment des paiements entre la Suisse et la Hongrie est 
arrivé à expiration le 31 de ce mois. Les importateurs 
suisses de marchandises hongroises sont rendus atten
tifs au fait qu'ils devront régler même après le 31 mars 
1937 — soit jusqu'à la conclusion d'un nouvel accord — 
la contre-valeur des marchandises d'origine hongroise 
importées en Suisse, en versant le prix d'achat en 
francs suisses à un compte spécial tenu à la Banque 
nationale suisse pour la Banque nationale de Hongrie. 

Informations 

Heure d'été. 
Samedi 3 avril ct., à minuit, les horloges en France 

ont été avancées d'une heure et de ce fait ce pays> 
adopte la même heure que l'Europe centrale. (H. E. C.) 

let a terminé trois montres, il monte à cheval pour 
aller les vendre à La Chaux-de-Fonds ». 

A St-Imier, même les dames et les demoiseUes se 
mettent au terminage de la montre. Du 22 juin au 
9 août 1795, mesdemoiseUes Perret dit Petithcnry 
achètent 232 mouvements à la Fabrique de Fontaine
melon. 

Entre 1791 et 1800, dès termineurs et établisseurs 
nombreux, venus du Haut et du Bas-Erguel se fixent 
à St-Imier, dont l'importance va croissant. 

C'est le négociant en horlogerie François-Louis Mey
rat, de Courtelary, fils jdu chirurgien-médecin Jean-
Henry-François Meyrat pt de Susanne-Rose Himly, 
tille de Jean-François, marchand horloger de la Neu-
revillc et y résidant. Avant de se fixer à St-Imier, 
Meyrat fut horloger à Cqurtelary. 

En 1798, l'horloger Jean-Pierre Miche de Courtelary, 
s'établit simultanément comme marchand horloger à 
St-Imier et à La Chaux-de-Fonds. 

Meyrat et Miche sont en relations avec Fontaine
melon. Ce dernier l'est également avec Charles-Phi
lippe Meyrat et Jean-François Meyrat. Le 7 mars 1795, 
François-Louis Meyrat tire sur lui-même une traite du 
montant de 1680 livres de France payable à trois mois 
de date au domicile de Jean-Jacques Mieg fils, ban
quier à Bâle. II livre à là Fabrique de Fontainemelon 
un balancier et quatre planches de laiton pesant 420 
livres. Le 1er juin 1796, ill .'tire un effet au domicile 
de Heyder & Cie à Francfort, payable à la foire de 
Septembre, et sur une maison de Genève. Tout cela en 
paiement de Bvraisons d'ébauches: 126 mouvements en 
1795 et 394 en 1796. Ce sont des quantités considérables, 
si l'on connaît le rythme du terminage de la montise 
à cette époque. 

En 1795, Meyrat tire une traite sur Simon-Pierre 
Brandt, négociant en horlpgerie à La Chaux-de-Fonds. 
Cet établisseur est fixé si nultanément à St-Imièr dans 
les années 1797-99; Fontanémelon lui livre des ébau
ches au Bugnenet. 

En Angleterre, l'heure d'été sera introduite le 18 
avril, en Amérique le 25 avril et. 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Robert 42, La Chaux-de-Fonds 

Les créanciers des maisons 
Marcos & Co., Bucnos-Aircs 
Matéjac S. A., La Chaux-de-Fonds 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. ' 

— Nous mettons en garde contre: 
«Gnomon» Centrale d'Horlogerie (G. Nicolofi), Sofia, 

Hrabak, Karl (Brüder Hrabafc), Prague. 

— Nous recherchons le nommé: 
Stefano Agretti, ci-devant à Milan et Bologne. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

Douane/ 

Bolivie. — Restrictions d'importation. 
Selon communication du Consulat général de Suisse 

à La Paz, le ministère bolivien des finances a supprimé 
l'interdiction d'importation grevant les montres de 
poche en or, platine ou argent. 

Haïti. — Surtaxe douanière. 
Aux termes de publications étrangères, la surtaxe 

sur les droits d'importation, qui jusqu'ici, était de 5 °/o 
du montant des droits, vient d'être élevée à 10 %, par 
une loi promulguée le 12 mars 1937. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Enregistrements: -f 

16/3/37. — Montres Jules Jurgenscn, Société Anonyme 
(Jules Jurgenscn Watch Co., Incorporated) soc. an. 
cap. soc. fr. 25,000 nom., fabrication et commerce 
d'horlogerie. Cons. Adm.: Hubert-Bernard Heuer, 
de Brügg, sig. indiv. Siège: Rue Ernest Schüler 6, 
Bienne. 

25/3/37. — Georges Maire (G.-Numa M., de la Sagne) 
époux séparé de biens de Méry-Emilic-Béatrice née 
Bassin) fabrication de verres de montres en tous 
genres, Rue Numa Droz 60, La Chaux-de-Fonds. 

25/3/37. — Arbcy & Grobéty (soc. n. coll. Paul-Jules-
Joseph A., de Genève, Emile-Charles G., de Ballai-
gues, sign, collect, à deux), atelier de polissage 
et Iapidage de Jx>îtes de montres, Rue du Stand 30, 
Genève. < 

31/3/37. — Willy Girod (de Loveresse), fabrication, 
commerce et exportation d'horlogerie, Reconvilier. 

31/3/37. — Angéline Frutigcr, veuve de Jean, de 
Oberhofen, régleuse, Rue Daniel JeanRichard 41, 
La Chaux-de-Fonds (Rég. spéc. II). [ ' 

Un document officiel du 2 nivôse an 7, émanant du 
sieur Langel, vice-président de l'Administration du 
canton de Courtelary, indique comme horlogers-éta-
blisseurs fixés à St-Imier: Jean-Pierre Miche, Fré
déric Calame, Ferdinand Meyrat, David Jacot-Guillar-
mod, Josué Jaquet, Victor Jaquet, Louis-Florian Véron, 
Théophile Bourquin, Charles-Frédéric Flotron, Jonas 
Beynon, Frédéric-Louis Calame, David-Frédéric Calame 
et Charles-Frédéric Calame. 

Les orfèvres fabricants sont: Jacob Jacot et Théophile 
Humbert; les fabricants de boîtes de montres qui font 
la vente aux horlogers: Jean-François Meyrat, Louis-
Florian Véron, Abram Flotron, Charles Flotron, Hum-
bert-Louis Robert, Jean-François Haldy, Pierre-Vincent 
Gautier et Auguste Chevalier. 

Cet état nominatif indique aussi les ouvriers mon
teurs de boîtes qui travaillent à domicile à la pièce 
pour le fabricant; enfin les ouvriers monteurs de Boîtes 
qui "travaillent à la journée chez le fabricant. 

On le voit, le travail à domicile est déjà battu en 
brèche. L'horlogerie s'organise en atelier et s'indus
trialise. 

Cette ascension attire à St-Imier des faiseurs de 
ressorts, des faiseurs de cadrans et des émaiUeurs, 
parmi lesquels figurent des artistes genevois. 

Mais encore des horlogers alsaciens et montbé-
Iiardais établis jusque-là à La Chaux-de-Fonds; il y a 
aussi quelques éléments franc-comtois. St-Imier devient 
cosmopolite. Les citoyens Véron et Meyrat, demeurant 
rue du Pontier No. 207, en face du Louvre, Psont à 
Paris, les agents de liaison du commerce" orguélien. 

Cette fièvre a beaucoup d'affinité avec notre; après-
guerre. L'ascension, trop rapide et en partie factice, ne 
pouvait "durer. Après la période napoléonienne, l'indus
trie de la montre et le commerce horloger se tassent 
à St-Imier pour faire place à une situation plus nor
male et plus saine. 

C'est l'aube d'une nouveUe phase horlogère en 
Erguel. 
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Statistique mensuelle sur le poinçonnement des ouvrages en métaux précieux et sur les 
essais de produits de la fonte 

Monatliche Statistik über die Stempelung von Edelmetallwaren u. über die Proben von Schmelzprodukten 
Boites de montre/ — Uhrgehäuse 

Mars 1 9 3 7 Fabrication nationale Fabrication étrangère BI|outerle-OrlevrerIe Esiai/ 
Inländische Fabrikation Ausländische Fabrikation Schmuck- und Proben 

* - Or Argent Platine Or Argent Platine Schmiedwaren 1) 
- — Bnreaax Qold Silber platin G o W stlber Plaiin 

Bale . . . . 6 — — 21 26 12 356 9 
Berne ' '.'.'. - - ~ - ~ ~ 48 26 
Bienne . • • 596 1243 — — 31 — 669 34 
La Chauk-de-Fonds . . . . 31558 205 17 9 465 - 781 238 
Genève 4450 5 247 32 - 5 1021 11 
Grencben 6&9 1 M 5 — — — — — 1 5 

Le Locle 2 8 8 2 737 — — — — 7 45 
Neuchâtel • • — — — — ^ ^ — 482 — 
Le Noirmont '. . . . . . . 1789 1808 - - 2 7 
Porrentruy — 2 564 3 
St-Imiec 60 796 - - - 12 7 
Scbaifhouse - - 1 4 " ~ 1 9 2 3 
Tramelan 449 2349 - - 4 - - 9 
Zurich - - - 1 - 9 819 35 

...Total de mars 1937 42 459 11352 264 77 840 26 4 389 442 
Total de mars 1936 21984 6 907 93 55 836 45 3 723 314 

1) Pour les ouvrages de bijouterie et d'orfèvrerie, le poin-
—— çonnement est facultatif. B u r e a u c e n t r a l da contrôle des mé taux précieux 

Für Bijouterie- und Schmiedwaren ist die Stem- Zentralamt für Edelmetallkontrolle 
gelang fakultativ. _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ ^ ^ _ ^ _ ^ ^ ^ _ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ 

Registre da Commerce 
Modifications: 

20/3/37. — Albert Douard, Société Anonyme, horlo
gerie, Evilard. Le siège est transféré à Péry. Cap. 
soc. fr. 10,000 nom. Cons. Atlni.: Albert Douard, 
de Bienne, présid., Auguste Laager-Boder, de Mollis, 
Alfred Laager, de Mollis, ces deux derniers sig. ind. 

'24/3/37. — La raison «Marie-Louise Bertischi», est 
radiée. Actif est passif sont repris par Mme Schwab 
(Louisa Sch., de Siselen, épouse autorisée de Rodolphe-
Alfred) procuration est conférée à Charles .lung-Leu. 
Fabrique d'aiguilles de montres, Rue de la Serre 61, 
La Chaux-de-Fonds. 

25/3/37. — Horlogerie des Pâquis S. A., Genève. L'ad
ministrateur Robert Toumaire, démissionnaire, est 

m remplacé par iMarie-Augusta Court, de nationalité 
française, sign, individ.; les locaux sont transférés 
à Rue des Pâquis 2. 

31/3/37. — La raison «Emile Laager» horlogerie et 
gramophones, Péry, est radiée. Actif et passif sont 
repris par Constant Laager (de Mollis), commerce 
et atelier de réparations de radios, Péry. 

Faillites: 
Etat de collocation 

Kocher, Edouard-Frédéric, dit Fritz, magasin d'hor
logerie, bijouterie, orfèvrerie, (Succession insolvables 
Rue Neuve 1, La Chaux-de-Fonds. Délai pour action 

,. en rectification: 13 avril 1937. 

Concordats: 
Prolongation du sursis concordataire: 

Tanner frères, société anonyme, fabrique de pierres 
d'horlogerie, Lucens. Le sursis est prolongé jusqu'au 
18 mai 1937, l'assemblée des créanciers reportée au 
3 mai 1937. 

Délibération sur l'homologation du concordat: 
9/4/37. — Wagner, Rudoli-Johann, soit Hans, fabri

cation, commerce et représentation d'orfèvrerie, en 
gros, Rue Beau-Site 3, Genève. 

C O T E S 

3.55 » 3.65 
3.75 » 3.90 
4.55 » 4.80 

23.-

6 Avril 1937 
Cours do Diamant-Boart: 

Prix de gros en Bourse au comptant 
Par carat 

Boart qualités courantes fr. 3.30 à 3.40 
Grain fermé, petit roulé > 3.45 » 3.55 
Boart boules » 
Diamant qualités spéciales » 
Diamant Brésil > 
Carbone (Diamant noir) » 20. 

Cours communiqués par: 
Maison Baszanger 

6, rue du Rhône, Genève. 

Cote des métaux 
Métaux précieux 

Argent fin (plaquettes) 999/1000 . . . \ 
» » (grenaille) » . . . / 

Soudures (forte et tendre) » 69.— » 
Argent fin laminé » 90.— » 
Argent manufacturé (800/1000). . . . > 105.— » 
Or manufacturé (boîtes et bijouterie), cote n° 32, dès le 

25 février 1937. 
Platine manufacturé, dès le 25 fév. 1937, Fr. 10.65 le gr. 

le ko 

London ' a v r i l 2 avr" 5avrii 
(Ces prix s'entendent p r once standard 925/1000 en pence) 
Argent 20.7/8 20.7/8 21.3/8 
(Ces prix s'entendent par once troy de 31 gr. 103, 

1000/1000) en sh. 
Or 142,1 142,1V« 141,11 

Paris 
(Ces prix s'entendent en francs français p* kg. 1000/1000) 
Argent 360 360 360 
Or 24.500 24.500 24.500 
Platine 42.000 42.000 42.000 

New-York 
Or 35.— 35— 35 — 

(Ces prix s'entendent en cents par once troy de 
31 gr. 103) 

Argent 42.25 45— 46.5/8 

Escompte et change: 
Suisse: Taux d'escompte 1 V» ' 

> » avance s/nantissement 2 V> < 

London ' avril 2 avril 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise 

en Livres sterling 
Antimoine chin. 

» spec. 
Cuivre compt. 

» 3 mois 
» best selec. 
» électrol. 

F tain compt 
» 3 mois 
» Straits 

Plomb compt. 
» livr. ult. 

Zinc compt. 
» livr. u l t 

67-68 
78-79 

71 <V,B 
71'/i. 

76'/4-771/5 
76-77 '/s 
290 'e 
287 Va 
291 3/4 

30 7e 
30'/e 
326A. 
32 •/. 

67-68 
78-79 
70 /1e 

69'3/3s 
733/4-75 
73-75 
284 a/4 
2817/s 
286 

30 V,6 
30'/,« 
3 1 % 
3l11/ia 

5 avril 
de 1016 kg.) 

67-68 
78-79 
68 3/4 
68 Vie 

72 3/4-74 
72 V2-74 
286',a 
283 3/e 
287 '/4 
30'/„ 
30 Va 
303/4 
31 

France 
Gr. Bretagne 
L. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonle 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 
Indo-Chine 
Siam 
Malaisie brit. 

100 Francs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.GuIden 
100 Schilling 
100 Pengô 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 

1 Rouble or 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos pap. 
1000 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Dollars 
100 Yens 
100 Piastres 
lOOBahts 
100 Piastres 

Eitompte °/D 

4 
2 

IV. 
— 
2 

4'/t 
5 

4'/a 
2 
— 
4 
4 

8Va 
4 
3 

47. 
HVr 5'/a 

8 
H 1 / . 

4 
4 
4 
5 
5 

6V2 
6 
6 

4Vi 
5V, 

VI, 
4V< 

6 
— 
5 
— 
4 
6 
4 

3 

3,29 
— 
— 
— 

OHMIIC 

20.16 
21.47 

4.36 
4.37 

73.80 
23.— 

— 
19.30 

239.70 
241.40 
176.10 

— 
— 
— 
— 

117.18 
84.61 
73.63 
— 

110.75 
107.85 
95.85 
9.45 

82.90 
9.95 
— 

2.37 
351.— 

2198.57 

16.80 
132.50 
26.95 
16.— 

238.50 
244.50 
106.70 

_ 
118.50 
218.56 
160 . -
127.— 
124 . -
203 — 
198.37 
251.65 

'0 
'0 

DUR 
20.27 
21.52 
4.39 
4.40 

74.— 
23.25 

19.60 
240.30 
242.30 
176.50 
83.45* 
82.—* 
85.86* 
15.38* 

117.78 
85.21 
74.23 

110.95 
108.— 

96.— 
9.55 

83.40 
10.05 

2.45 
352.— 

2199.37 

17.30 
133.50 
27.45 
16.50 

239.50 
245.50 
107.70 

119.60 
219.16 
163.— 
129.— 
126.— 
203.46 
199.17 
252.11 

• ) Cours du service international des virements postaux. 
NB. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs' 

Imprimeurs: Haefeli & Co., La Chaux-de-Fonds 

On sortirait 

TERMINA6ES 
13 lignes 

non i n t e r c h a n g e a b l e s , en 
. qualité soignée, à atelier 
bien organisé. 

Offres avec références 
sous chiffre F 20648 U à 
P u b l i c i t a s Bienne. 

Importante manufacture 
d'horlogerie cherche pour 
entrée immédiate ou à con
venir un 

faiseur d'tt ampes 
très qualifié, expérimenté 
dans les calibres d'horloge
rie. Place stable et bien ré
tribuée. 

Faire offres sous chiffre 
P 1978 P à Publici tas 
Bienne. Discrétion absolue. 

Pierrfsfe 
Quelle fabrique se 

chargerait de g r a n -
d i s s a g e s en fortes 
séries. 

Travail soigné. 
Faire offres sous chiffre 

P10387 N à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 

Collaborateur 
commercial 

SO très versé dans bran
l a che horlogère. cherche 
ll«3 situation avec ou sans 
l\j|] apport, dans affaire 
K l horlogerie ou inclus
i f tries annexes. 

Faire offres sous chiffre 
P 1 0 3 6 6 N à P u f o l i c i -
t a s C h a u x - d e - F o n d s . 

Offre à vendre 

diuers mouuements 
de fabrication l" qualité, de 
Genève. La description sera 
faite sur demande. 

Adresser offres sous chiffre 
L90982X à Publicitai Genève. 

6R0SSISTES 
pour vos mouvements de 
S9/« à 83/4 lig. en qualité 
soignée, adressez-vous à 

iSauian Ferotio Fils 
à SONVILIER 

£ Echantillons sur demande. 
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PIERRES FINES flieurillaf & €« 
pour 1 horlogerie _ 

Porrenfruy 
Tél. 38 

et l'industrie 

Tous les genres 
en grenat, 

rubis, saphirs 

P i e r r e s à c h a s s e r , diamètre précis 

P i e r r e s à s e r t i r 

P i e r r e s pour compteurs électriques 

P i e r r e s - b o u s s o l e s 

P i e r r e s de ba lanc ie r , bombées, trous olives 

G R O S S E P R O D U C T I O N 

L I V R A I S O N S R A P I D E S 

ZOLLINGER & STAUSS 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue Numa Droz 154. Tél. 24.257 

fabr ique d'Efampes ei Bureau technique 
pour Horlogerie et Appareils 

Découpages et emboutissages en tous genres 
Construction de calibres interchangeables 
Outillages d'horlogerie 
Spécialités d'ancres, roues et balanciers 

Travail rapide et soigné 

Pour vos Chatons, sertissages, Pierres chassées et Bouchons reclines 

adressez-vous en toute confiance à la 

ranime m ne TIIÏIOTHEE UUILLE 

à Tramelan 

Téléphone 93.134 

*j|j§siKSï 
GENRES 

RADIUM 
S u i s s e et F r a n ç a i s 
Vente e t pose aux prix 

les plus avantageux 

MICHEL TISSOT 
La Chaux-de-Fonds 

Numa Droz IIS Télépli. 22478 

Pilons acier 
cylindriques, triangulaires, 

demi- lunes 
Grande production 

Demandez échantillons et prix 

Piene-H. LAMBERT. Gorgier ( tahâtel ) 

Pliages ancre 
livraison rapide et soignée. 

Travail régulier. 

Paul Schwär 
Chaux-de-Fonds 

Parc 128 Tél. 22779 

HORLOGERIE 
dans le Tessin 

cherche t r ava i l 
montage de montres Roskopf 

et autres marques. 
Garantie avec caution. 

Travail précis. 

Offres détaillées à 1 2 0 , 
Pub l ic i t a s Chiasso. 

N O U V E AïU T E 

w&%. 

4S/4et5Vs'" 5 ' " 6 3/4'" 51/4'" 

Fabr ica t ion de m o n t r e s et mouvements 

Z I L . A W A T C H C O S . A . LA HEUTTE (Suisse) 

— — i — — — — — i — — — — . — — p r è s Bienne 

DRAGONNES 
et entourages pour montres chatelaines 

G. lïlelzger-Perret 
Rue Neuve 2 

L a C h a u x - d e - F o n d s 
Téléphone 22.738 

O n c h e r c h e à a c h e t e r 

fours de mécanicien a 
marque DIXI d'occasion. 

Faire offres sous chiffre P 1 0 3 6 4 N 
La Chaux-de-Fonds. 

Pub l i c i t a s 

On cherche 

SSfc 
A H © * * 

CHEF DE FABRICATION 
de montres bracelets ancre. Entree de suite. 
Seule personne pouvant prouver sa capacité est 
demandée. 

S'adresser à Case postale 6800, Granges 
(Soleure). 

L A M I N O I R S 
A vendre: 1 laminoir plat 

à rouleaux de rechange, 1 la
minoir à coches, 8m. de trans
mission 35 mm., 6 paliers, 
claies en bois dur, le tout en 
excellent état. Prix avan
tageux. 

Offres sous P 1828 N à 
Publ ic i tas Neuchâte l . 

Micro - Comparateurs 
verticaux et horizontaux 

Diuers appareils de verifications et contrôles 
Erreurs de centrages 

C o m p a r a t e u r s à c a d r a n s 
en divers grandeurs 

PAG 

Prâzislons-Apparafeban, Grenchen 

Le beau cliche de montre chez X^feii 4 e0,
 c^tiï°e??/ 

Fournitures de bureau 
TIMBRES CAOUTCHOUC 

VC. Luth y 
La Chaux-de-Fonds 

floiivemenfs 
ef montres ancre 

à céder après inventaire : 
36 mts 10 Vs'" extraplats, sp. 
breguet soignés, 17 montres 
10 Vs '" gd rect. or 9 kts. c. angl. 
60 mts sav. 15 r. breg. coupé, 
év. av. boîtes nickel modernes. 
Petits lots boîtes lép. 16'" arg. 
et sav. nickel 16 et 19'". 

Offres sous P1751N à Pu
blicitas Neuchâtel. 

Meubles de bureau 
à vendre, à bas prix et en 
parfait état : 

1 pupitre américain. 
1 bureau ministre chêne. 
2 machines à écrire Under

wood revisées. 
3 banques de comptoir. 

On accepterait en paie
ment une partie en montres-
bracelets, hommes et dames. 

Ecrire sous case pos ta le 
n" 16085, Chaux -de -Fonds . 

Pierres fines 
Vérifiage de précision 

Livraison rapide 

S. A. Gonfliier 
rue du Rhône 31 
G E N È V E 

i 

Pierres chassées et Sertissages 
B R U N I V E R FRÈRES 
Tél.: Bureau 31.257 Les Ecreuses, L E I « M l i : 

Domicile 31.598 , , 
sont de qualités irréprochables 

B i e n f a c t u r e . L iv ra i sons u l t r a r a p i d e s . 
C H A T O N S 

B O U C H O N S 
P I E R R E S F I N E S 

Sur demande nos derniers prix. 
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- DÉCOLLETAGES DE HAUTE PRECISION 
pour Horlogerie, Optique, Pendulerie 
Appareils et Instruments divers, etc. 

Fabr ique JÄGGI & Cie 
G ELTERKINDEN (Suisse) 

art 
% BONS ACiERS 

C O U R V O I S I E R & C? B I E N N E 

I 
Fabrication de Ressorts de montres 

Spécialité de ressorts renversés räDr lQUC NcKVION 
pour petites pièces et chronomètres 

C H s H I R S C H Y & C o . S . A . 
Commission LA CHAUX-DE-FONDS Exportation 

Téléphone 22.865 Bel-Air 15 Adr. télégr.: Nervion 

BUREAU TECHNIQUE POUR L'HORLOGERIE 
E. ROULET, BIENNE 

47. LA HAUTE ROUTE (HÖHEWEG) - TÉLÉPHONE 64-34 
Etudes de calibres. — Transformations. — Modernisation. 

Entreprise de calibres complets. — Pointages et plaques rectißees de 
haute précision, Origines, etc. — Potences à chasser les pierres. 

Outillage à sertir. — Mouvements agrandis pour la réclame 
lusl: i l l ; i t ioiis m o d e r n e s 

FABRIQUE DE MACHIflES DE PRECISION 

STRAUS AK & ARBER 
Lohn - SOLEURE - Suisse 

S P E C I A L I T E S : 
MACHINES : à tailler, à rouler les pivots 
à affûter les fraises et les meules, à polir les 
bouts ronds, à polir les ailes de pignons, 

à river. 

La bonne pierre de balancier bombée _». 
trou olive, s'obtient chez: 

PIERRE SEITZ 
L E S B R E N E T S (Suisse) 

FABRIQUES MODERNES 
de Pier res d'horlogerie 

Longue expér ience dans la 
fabr ica t ion de la p ier re à chasser 

Bouchons et chatons rectifiés. 
Livraisons rapides et consciencieuses 

au plus juste prix. 

FABRIQUE NATIONALE DE SPIRAUX 
S. A. 

LA CHAUX-DE-FOND S, RUE DE LA SERRE, 106 

RESSORTS INDUSTRIELS 
en t o u s g e n r e s et t o u s m é t a u x 

S P É C I A L I T É „ I N O X Y D A B L E " 

Fabrique de Ressorts de montres 

FSÏZ Spécialités : 

33/4àl31ig. 
Exportation 

Commission 

H'i FIVAZ S.A., Bienne 7 
Téléphone 37.30 Rue des Pianos 55 

La 
L'INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Leopold Robert 42 Téléphone 21.756 

RENSEIQNEnENTS - CONTENTIEUX 
•D 

[CHATONS S. A., LE LOCLE 

B A N Q U E F É D É R A L E 
( S O C I É T É A N O N Y M E ) 

LA C H A U X - D E - F O N D S 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 
A U X M E I L L E U R E S C O N D I T I O N S 

Pour vos moteurs, utilisez 

INCANTATOR 
Produit idéal pour l'entretien des Collecteurs, 
Bagues, Plots de Controllers. 

Contacts de Démarreurs à toutes surfaces 
de frottement traversées par un courant. 

ANCIENNE MAISON SANDOZ FILS & C"E S. A. 
Rue Leopold Robert 104-106 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
Représentant exclusif pour la Suisse. 

Pierres chassées 
d iamè t r e préc is 

1 0 ans d 'expér ience 

ŒliGtonô tectiniéa 

Ç.auqeô culindtiûLiieA 

Qaugeâ ttoui v&attf" 

Empierrâmes mouvements 
Bare t te b reve tée 

'j'M TX 
e s t l e r e s s o r t 
d e c o n f i a n c e 

mm 

B E R G E O N & C'% L E L O C L E 
Utilisez 

i/eiancheur LABOR 
pour coller vos 

verres de montres 
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A L'ORIGINE D'UNE BONNE MONTRE 

ÉBAUCHE) I.A. 
NEUCHÂTEL 

SA PRODUCTION: 
15 M I L L I O N S DE 
PIÈCES PAR A N 

SES MARQUES D'ORIGINES 
GARANTES D'UNE 
EXÉCUTION PARFAITE 

w&. 

IBP 

4£ 

^ 

»a»«« 

F.E.F. 

"•"-^Siä 


